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La fiction d’une migration en mer des Sargasses
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Résumé des conclusions 
faites après deux ans d’études sur l’anguille,

dont 14 mois d’autopsies.
Cette étude m’a amené à confirmer que la thèse officiellement admise de Schmidt était fausse et sans fondement.

Elle considérait que la reproduction des anguilles européennes (Anguilla Anguilla) et américaines (Anguilla Rostrata) avait lieu conjointement dans la mer des Sargasses, ce qui me paraît matériellement impossible.

Pour moi, les leptocéphales recueillis dans la mer des Sargasses par Schmidt en 1920, étaient des larves erratiques d’anguilles tropicales, et particulièrement des anguilles dites de Cuba – plus petites que les nôtres.

Ces larves avaient comme lieu d’origine les mangroves des côtes de Cuba, de Floride et du Golfe du Mexique.

Elles avaient été amenées dans ce vaste tourbillon par les cyclones de fin d’été, habituels dans cette région, au même titre que les jeunes tortues venant des côtes de la Floride – après éclosion dans les dunes côtières.

J’ai la conviction qu’il est impossible aux anguilles reproductrices d’Europe ou d’Amérique du Nord de traverser l’océan Atlantique – pour des raisons de distance, de température, de pression et de la physiologie même de ces poissons (valve branchiale).

J’ai aussi la conviction que les larves, sous forme leptocéphales ou pibales, seraient incapables de faire la traversée de l’Atlantique, en sens inverse (Ouest – Est), que ce soit en surface, ou en profondeur.

J’en ai donné les diverses raisons.

De plus, un tel voyage n’aurait biologiquement aucune raison d’être, aucun sens.

Adopter, et soutenir la théorie des Sargasses, me semble une absurdité, et je ne crains pas de le dire, et de l’écrire – malgré le tabou de la majorité des scientifiques officiels spécialisés.

Parmi les autres grosses erreurs éditées et enseignées, je relève les suivantes :

– Contrairement à ce qui est habituellement écrit, l’anguille européenne n’est pas un poisson pélagique, ni sous ses formes larvaires, ni sous sa forme adulte, mais bien un poisson benthique – un poisson de fond et plus particulièrement un poisson de vasières et qu’il est très lucifuge.

– La seule migration qu’il effectue est une migration des vasières salées côtières, vers l’amont des fleuves et rivières d’eau douce du continent.

Ce séjour de plusieurs années en eau douce tempérée, lui permet une forte croissance physique, accroît sa longévité et retarde sa maturité sexuelle.

Les pibales ou civelles (dénomination changeante selon les régions géographiques), ou elvers, ou glass-eels, représentent la seconde forme larvaire de l’anguille.

Mais tout d’abord, il y a l’œuf d’anguille, minuscule, puis l’œuf fécondé par la laitance, dès l’expulsion de l’abdomen.

L’œuf devient alors embryonné, puis il éclôt au bout de quelques semaines. Il donne alors naissance à une très petite larve de quelques millimètres de long, nommée « leptocéphale ».

Cette larve se développe sous une forme rubanée, donc aplatie dans le sens latéral, ce qui lui permet de mieux pénétrer son milieu qui est celui de la vase liquide.

Cette forme perdure deux années.

Personnellement je n’ai jamais observé de leptocéphales. Je ne saurais donc parler de son anatomie ou de sa physiologie. Je suppose seulement que cette larve vit dans l’épaisseur de la vase et s’y nourrit.

Au bout de deux années, ce leptocéphale, alors long de 70 mm, se transforme en une seconde forme larvaire cette fois cylindrique, c'est-à-dire serpentiforme.

Elle prend alors le nom de pibale ou civelle.

Elle est tout à fait transparente. Elle ne fait pas surface et reste enfouie dans la vase comme un ver de terre dans son tas de terreau.

Son appareil digestif semble complet. Le rénal est très réduit et ne se développera que dans l’eau douce.

Le système respiratoire est double, transcutané et branchial. Toutefois les branchies sont incomplètement développées, ne sont pas recourbées et ne font que vibrer sans bouger.

Ce sont les joues qui font le plus gros travail.

Le système circulatoire est spécifique et comporte, une artère et une veine jumelées du foie à la queue. 
Le cœur bat au rythme de 36 pulsations par minute.
La pibale ne commencera à se pigmenter, qu’environ quinze jours après son émergence de la vase, et son cheminement en eau saumâtre, et ceci très progressivement, à la lumière et à une température d’au moins 15 degrés Celsius.

Il est souvent écrit que la vie de ces deux formes larvaires de notre anguille dure trois ans.

Je pense, quant à moi, que cette durée de vie larvaire est variable selon la température de l’eau ambiante et la climatologie locale.

C’est ainsi qu’au Maroc, les pibales regagnent l’eau douce dès octobre.

Comme elles naissent à peu près toutes au cours du mois de juillet, le mois le plus chaud, elles ont donc à ce moment deux ans et trois mois, c'est-à-dire environ 27 mois d’âge (elles sont petites et font dans les 6000 pièces au kilo).

En Charente et en Vendée, la majorité des pibales quitte l’eau salée vers février-mars – ce qui leur fait 30 à 31 mois. Elles font alors à peine 3000 pièces au kilo, voire 2800.

En Bretagne, baie de St Brieuc, je les ai vues en l’an 2000, sortir des vasières du Gouessant entre St Maurice  et la Grandville en début juin soit à 35 mois.

On sait qu’au Canada, elles apparaissent en juillet, soit à 36 mois (3ans).

On peut donc conclure ce qui suit :
D’après Stanislas Frank, la durée de vie du leptocéphale serait de deux ans.
A 8 mois il mesurerait 45 mm, à 18 mois 75 mm et à 24 mois deviendrait pibale de 70 mm de long.
Comme les plus petites pibales pêchées dans notre région font 80 mm de long, cela veut dire que le stade juste précédent, celui de leptocéphale, était tout proche tant dans le temps que dans l’espace

Il ne se déroulait certainement pas sur l’autre rive de l’Atlantique, mais dans la vasière d’à côté, peut être installé un peu trop profondément pour être visible par l’homme. C’est du moins ce que j’imagine.

Quant au stade suivant, celui de pibale ou civelle marine, par déduction et observation, je pense qu’il varie entre trois et douze mois, selon les lieux.

Plus la température du milieu est élevée, plus la larve émerge des vasières de façon précoce et plus elle est petite.

La pibale enfouie dans les vasières côtières, là où elle a été conçue, et où elle est née, émerge nuitamment de son milieu vaseux marin lorsque la température du fleuve tout proche est supérieure à 8 degrés et qu’elle a atteint le développement larvaire voulu.

Elle ne navigue guère plus de deux à trois heures par nuit, en remontant le courant de la rivière, à marée montante, donc poussée par le courant marin.

Entre temps, elle s’envase ou se faufile sous les galets.

Le changement anatomique le plus important, est le développement du rein, qui commence par le glomérule rétro-anal, avant de s’étendre sous tout l’arc sous-vertébral jusqu’à la tête.

Son système branchial prend peu à peu son aspect adulte, en incurvant ses artères et arcs cartilagineux, pour finalement représenter un arc presque fermé de huit branchies (2 X 4).

Plus tard, l’apparition d’une couleur vive argentée sur le ventre, au lieu du jaune juvénile, ne signifie pas comme il est affirmé dans la littérature halieutique ou ichthyologique classique, que l’anguille est sexuellement mature, qu’elle va cesser de se nourrir, dévaler et reproduire.

Ces assertions habituelles, sont fausses.

L’anguille qui a revêtu sa robe argentée, est seulement apte à dévaler pour vivre en mer et plus tard, se reproduire.

Mais elle peut rester en eau douce plusieurs années dans cet état de robe argentée, et ceci sans aucun problème (volontairement ou par force).

Il faut bien noter que l’on trouve fréquemment sur la côte, des anguilles de vingt à cinquante grammes à l’état argenté – comme on rencontre aussi des anguilles argentées (en eau douce ou en mer) de plus de quatre vingt centimètres de long, jusqu’à plus d’un mètre, et pesant de 1 à 3 kilos.

Il me semble bien que les très grosses et très vieilles anguilles argentées (dénommées par les pêcheurs « les grosses vertes ») arrivées tardivement en mer sont devenues stériles – suite à un trop long séjour en eau douce – (cette hypothèse est la mienne, mais n’est pas prouvée de façon absolue).

Ce sont surtout les femelles qui atteignent un poids supérieur à un kilo, et une longueur d’au moins quatre vingt centimètres.

Elles présentent alors une tête large avec deux bosses crâniennes caractéristiques et une queue trilobée (par jonction des trois nageoires : dorsale, caudale et ventrale).

D’une façon générale, les anguilles de rivière, reviennent en mer par une dévalaison se faisant lors des crues automnales ou hivernales.

Habituellement dans la région Ouest – Centre Ouest de la France, ces crues se produisent en Novembre – elles peuvent cependant être décalées (en 2007, elles n’ont eu lieu qu’en fin mars).

Arrivées dans les estuaires, les anguilles d’eau douce, restent en eau saumâtre dans l’estuaire même du fleuve par lequel elles sont arrivées.

Elles s’enfouissent dans la vase, se creusant un terrier avec entrée et sortie, terrier marqué par deux trous en cratères coniques et obliques, distants l’un de l’autre de 40 à 50 centimètres.
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Le pêcheur sait que le tunnel est habité, lorsqu’il remarque à l’un des cratères, un léger mouvement de vase, ou qu’il voit dépasser un petit bout de la nageoire caudale.

Les anguilles ainsi logées, sortent de leur terrier à marée montante pour chasser, et y reviennent dès la descente.

Ces terriers se trouvent dans les berges des courauds ou filières (trajet marin des estuaires visibles à basse mer) ou dans les vasières à la limite des basses mers de marée d’équinoxe.

Sur les côtes marécageuses de plaine, ces vasières peuvent se trouver à trois ou quatre kilomètres des côtes.

Dans les pays rocheux à falaises, comme les côtes Bretonnes, les anguilles restent beaucoup plus près des côtes dans les premières vasières d’alluvions terreuses de matières organiques en décomposition, et dans le lit même du cours marin amont des filières – au niveau des dernières falaises.

L’anguille n’aime pas le sable siliceux ni le sable calcaire trop ferme, ni les fonds marins rocheux.

Elle ne se rencontre jamais hors des zones abritées, ne vit pas dans les fonds exposés aux effets du vent et des vagues.

Par rapport aux pleines eaux à marée de coefficient de 120, les anguilles n’habitent pas à plus de 15 mètres de profondeur.

C’est bien un poisson benthique, mais restant dans les zones peu profondes du littoral.

On ne prend jamais d’anguilles dans les zones côtières profondes ou exposées aux vents.

Exemple : il ne se prend pas d’anguilles à l’Ile d’Oléron ou de Ré côté océan.

On pourrait me rétorquer que dans ces zones, le chalutage à l’anguille est interdit – je le sais – mais je précise, qu’il n’est fait mention chez les pêcheurs, d’aucune prise même accidentelle du côté du large.

Et je peux affirmer qu’il en est de même dans le milieu des pêcheurs plus ou moins braconniers, ou disons par euphémisme des pêcheurs se laissant parfois aller à des actes illicites.

Dans le milieu professionnel de la pêche marine, l’on sait très bien où sont les poissons – et où ils ne sont pas.

A côté de la dévalaison hivernale, j’ai observé une seconde arrivée d’anguilles en mer.

Il s’agit de la migration estivale. Elle concerne surtout des petites anguilles (de 50 à 250 grammes) mais avec des exceptions – il s’agit, je le pense, d’anguilles retardataires qui étaient bloquées en eau douce ou saumâtre, près des côtes, dans le foisonnement des canaux avec vannages qui régulent et maîtrisent les eaux des marais côtiers. L’ouverture des vannes en juillet-août, pour nettoyage annuel des claires à huîtres, leur permet de se libérer et de regagner la baie.

Ces anguilles retardataires, en principe ne reproduisent pas l’année de leur arrivée.

Je pense en effet, que pour que la reproduction ait lieu, il faut que l’anguille, arrivée en mer, subisse d’abord une période de froid avec une température inférieure à 8 ou 9 degrés Celsius (ce phénomène est comparable à la vernalisation de certains végétaux – qui représente une adaptation à notre climat de zone tempérée) avec des saisons à fort écart thermique.

Certaines anguilles arrivées en zone maritime, vont se fourvoyer dans les zones plates et marécageuses, dans d’anciens marais salants (comme au Nord des Sables d’Olonne) ou dans des canaux alimentant les claires ostréicoles (comme à Marennes)

Elles vont subir des variations importantes de température, et de salinité.

Si cette dernière devient très forte, ces anguilles, pour y résister, vont développer une surproduction d’un mucus très épais, devenant très collant au refroidissement, et vont prendre une coloration très foncée caractéristique (elles deviennent alors aussi noires que les anguilles des lacs côtiers du Languedoc, et pour les mêmes raisons d’hypersalinité).

A partir de fin juin, et courant juillet, ou même en août par été froid, les anguilles d’une façon générale ont tendance à s’enfouir dans leurs vasières, que la reproduction ait lieu ou pas (dans ce dernier cas, il y a alors un simulacre de reproduction).

Par contre, normalement, fin septembre, elles en ressortent et deviennent très actives – activité qui s’atténue lors de la baisse de température de l’eau de mer.

En conclusion des mœurs de l’anguille de mer, celle-ci arrivée en estuaire d’eau saumâtre, y reste et s’aventure très peu au-delà des zones découvrant à marées d’équinoxe.

Pour étayer cette affirmation, je veux donner ici un exemple des déplacements de l’anguille dans un secteur précis et connu.

C’est celui du détroit de Maumusson, situé entre la forêt de la Coubre, et l’ile d’Oléron – plus exactement entre la pointe d’Arvert (à terre) et la pointe de Gatseau (sur l’île).

Cette pointe de Gatseau, bordant la forêt domaniale de Saint Trojean, à la forme classique de ce genre de cap sableux Nord Sud, en crochet se refermant sur lui-même comme la pointe de l’Aiguillon plus au Nord, ou la pointe typique d’Arçay.

Elle est formée de dunes plus ou moins fixées par des pins maritimes clairsemés.

C’est à ce niveau que les bandes de sangliers de la forêt de la Coubre, sur le continent, lorsqu’ils sont trop chassés, traversent ce bras de mer à la nage, au bas 

de l’eau, pour aller se réfugier sur l’île d’Oléron, dans la forêt de St Trojean, où ils trouveront un marais d’eau douce à leur convenance.

L’extrême pointe de Gatseau, se repliant sur elle-même, constitue une belle vasière, émergeant à basse mer et recouverte d’une végétation typique des sols salés (salicorne).

Cette anse, était autrefois (je l’ai pratiquée), parcourue par un petit chenal alimenté par les eaux d’écoulement de la forêt proche.

Mais ce chenal n’était pas en rapport avec un marais doux ou salé.

Il est actuellement à peu près comblé par la vase.

C’est à cet endroit précis que Christophe, pêcheur amateur et passionné, au cours de son service militaire il y a une vingtaine d’années, m’a assuré y avoir vu à basse mer et de nuit, grâce à sa lampe de l’armée, des pibales.

Celles-ci apparaissaient dans les flaques et dans le canal.

Elles n’étaient pas nombreuses, elles n’étaient pas encore formées en cordon, mais elles émergeaient de la vase.

Pour moi, elles avaient été conçues sur place, dans cette vasière de Gatseau, représentant l’extrême limite Sud des lieux de ponte dans le Pertuis de Mausmusson.

Christophe les y a vues, en pêchant le bar, la nuit, lorsqu’il était en permission.

C’est un témoignage sérieux qui ne peut être remis en cause. C’est aussi une observation exceptionnelle, relative à la première émergence des pibales de la vasière où elles vivaient, avant le regroupement en cordons, et la migration vers l’eau douce.

A marée montante nocturne, ces pibales de l’anse de Gatseau, devaient partir avec le flot.

Les unes prenaient le chenal de la Garrigue et arrivaient dans l’estuaire de la Seudre, par Ronce les Bains, puis la Tremblade. C’est la voie principale et normale.

Les autres longeaient la côte de l’île d’Oléron par la pointe des Galets, la pointe de Manson, arrivaient dans la Coursière de Chevalier, en rade de St Trojean. C’est une voie secondaire erratique.
Là, elles rejoignaient les pibales en provenance des « grosses vases d’Ade », se formaient alors en cordons.

Ces cordons remontaient alors le premier canal d’eau saumâtre rencontré, celui qui vient de l’île, et de ses marais du Petit Village, allant jusqu’à Verbois.

Mais là, les pibales en migration collective, devaient faire face aux « pibalous » qui connaissaient leur chemin habituel.

Ainsi, les rescapées, nées dans les vasières de la côte Sud de l’île, d’anguilles venant de la Seudre, seront bloquées dans cette île.

Elles trouveront de l’eau douce en provenance de la forêt, et de l’eau saumâtre venant des « salines », mais ne pourront se déplacer que dans un espace réduit.
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C’est ce genre d’anguilles qui deviendront vite argentées, et que les pêcheurs retrouveront les étés suivants, sur la côte, et qu’ils classeront dans la catégorie « anguilles de fricassées », et que je nomme les anguilles estivales.

On peut imaginer qu’en hiver, lorsque les fossés sont pleins d’eau de pluie, et que des hectares de terres basses sont inondés, certaines de ces anguilles pourront arriver jusqu’aux vasières d’eau salée de la Cotinière (c’est me semble-t-il, l’hypothèse la plus plausible, pour expliquer la présence d’anguilles à la Cotinière).

Pendant ce temps, notre pêcheur nocturne Christophe, pêchait le bar à la Pointe de Gatseau.

Ce pertuis de Maumusson, ouvert sur le grand large, est étroit, et animé d’un très fort courant, qui creuse le passage.

Voilà, ce qu’en dit la carte marine Navicarte n° 552 :

« Pertuis de Maumusson :

Les bancs et fonds sont en constante évolution. Ils modifient la passe. Le balisage en tient généralement compte.

En V.E. (vives eaux), les courants sont forts.

Pour une pratique des lieux, le franchissement du Pertuis peut se pratiquer de jour par beau temps, environ une heure avant la pleine mer de la Rochelle (hauteur d’eau maximale – courant faible). »

Que se passe-t’il dans cet étroit Pertuis de Maumusson ?

En face de la pointe de Gatseau, à partir de la balise du Galon d’Or et vers la mer, jusqu’à la balise de Gatseau, il se créé une fosse longitudinale, partant de 6 mètres 20 allant à 13 mètres 20 de profondeur, puis remontant progressivement à 8 mètres 50 puis 6 mètres 40 puis 0 mètre 30 !, d’où une zone de forts brisants sur les hauts fonds.

Eh bien, dans cette fosse, dont le fond est calme, Christophe, pêcheur averti, a repéré les anguilles qui y sont là nombreuses, sans doute attirées par les proies vivantes que la mer rugissante leur envoie (crevettes, alevins de bars, soles, etc…).

C’est donc là que Christophe pêchait, en profondeur, réalisant de belles prises d’anguilles.

On peut donc considérer, que cette fosse du Pertuis de Maumusson, constitue le point le plus avancé en mer de l’occupation des fonds par notre Anguilla Anguilla.

Christophe m’a lui aussi confirmé que sur la « côte sauvage » de l’île d’Oléron (à part l’embouchure du port vaseux de la Cotinière), aucune anguille n’est capturée, même accidentellement, par les chaluteurs de soles ou crevettes.

Son propos confirme tous les dires que j’ai entendus dans le milieu professionnel de la pêche marine.
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Voilà donc un exemple détaillé d’une zone marine d’occupation par Anguilla Anguilla, à l’état larvaire comme à l’état adulte.

On peut donc bien en conclure, que l’anguille reste près des côtes, dans les zones calmes et vaseuses des estuaires, et qu’elle ne s’en éloigne pas.

Une telle observation pourrait avoir lieu dans les Pertuis d’Antioche et Breton, beaucoup plus larges que celui de Maumusson.

Cette étude montrerait une situation quelque peu différente, du fait de la topographie des fonds et de la plus grande largeur des passes, mais donnerait une conclusion analogue, quant aux déplacements, et à la localisation de l’anguille en bordure de mer.

L’anguille est un poisson des hauts fonds marins côtiers, calmes, abrités et essentiellement vaseux.

Elle ne s’aventure jamais en pleine mer, et reste très attachée à son estuaire natal, dans lequel elle se reproduit, lorsque toutes les conditions climatiques sont réunies.

Quant aux pibales, elles naissent et vivent dans la profondeur des meilleures vasières côtières, comme les lombrics dans un tas de terreau, et le moment venu, rallient les cours d’eau côtiers des rivières d’eau douce, pour aller se développer dans les eaux du continent.

Cependant, une multitude d’entre elles s’égarera en route dans les marécages côtiers, dans les canaux et ruisseaux collatéraux, sans pouvoir atteindre de ce fait, les grands bassins fluviaux.

Ce sont ces petites anguilles argentées qui redescendront en mer les premières.

Cette catégorie représente en somme, les déchets inéluctables de la grande migration.
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1) Les autopsies :

J’ai réalisé depuis le 2 août 2006, jusqu’au 29 septembre 2007, 136 autopsies d’anguilles d’un poids individuel de 20 grammes à plus d’un kilo, mâles et femelles jeunes ou vieilles.

Beaucoup d’autopsies m’ont pris jusqu’à une heure chacune, surtout celles intéressant la physiologie (respiration, circulation du sang, etc…).

Ces autopsies ont couru sur 14 mois, et ont été réparties sur toutes les saisons, concernant les anguilles de rivière, d’eau de mer, d’eau saumâtre des marais, d’eau très salée, soit des lacs de la côte méditerranéenne, soit des marais salés de la côte de la Charente et de la Vendée.

En plus de ces autopsies, j’ai examiné avec attention, les viscères d’anguilles de la Baie de l’Aiguillon, vidées pour la vente.

J’ai réalisé 60 examens sérieux de ces viscères. En outre, j’ai vu rapidement des centaines d’autres viscères.

Ces autopsies avaient pour but essentiel, l’examen des organes sexuels, de leur état d’activité ou de repos, mois par mois – en fonction de la température de l’eau, de la salinité du milieu, de la taille, du poids et de l’origine de l’anguille.

En outre, j’ai élevé en aquarium, des pibales pêchées dans l’estuaire de la Charente, à l’état de larves transparentes, et ceci à deux époques différentes.

Ces pibales m’ont permis d’étudier de visu, leur comportement et de faire de nombreux examens tant anatomiques que physiologiques ou comportementaux.

Ces recherches sur l’anguille, je les ai faites, au plan scientifique, en chercheur absolument solitaire, sans aucune aide ni technique, ni scientifique, ni financière, prenant à mon compte personnel tous les frais directs ou indirects.

Par contre, j’ai eu comme ligne de conduite, de contacter les professionnels proches de l’anguille à savoir : ostréiculteurs, pêcheurs d’anguilles et de pibales, négociants en poissons morts ou vifs, depuis les acteurs locaux jusqu’aux commerçants internationaux.

J’ai essentiellement travaillé sur le terrain, lequel en l’occurrence était mouillé et vaseux, et souvent très venteux.

J’y ai trouvé des professionnels passionnés et avertis, travaillant dans des conditions souvent pénibles mais ne s’en plaignant pas.

Il m’est apparu que leur souci commun était de comprendre exactement pourquoi pibales et anguilles se raréfiaient dans notre région, surtout depuis environ 25 ans, et de savoir ce qu’il y aurait lieu de faire pour pallier à l’extinction manifestement en cours de cette espèce autrefois si abondante.

Visant spécialement, la compréhension du fonctionnement de l’appareil génital de l’anguille, j’ai profité de ces nombreuses autopsies, pour déborder du sujet et étudier ses systèmes respiratoires, branchiaux et transcutanés, circulatoires et digestifs.

Je l’ai fait avec les moyens du bord, et de façon imparfaite, j’en suis pleinement conscient.

Le lecteur éventuel, devra donc considérer les données énoncées dans ces domaines adjacents à une recherche principale, comme une contribution à notre connaissance peu avancée sur ces sujets, et seulement comme une simple contribution sans prétention réalisée par un praticien de la pisciculture.

Bien des efforts restent à faire, bien des connaissances à vérifier et à approfondir, notamment dans les domaines cardio-respiratoire, circulatoire (sang et lymphe) et nerveux.

Par exemple, comment la pibale devient-elle anguillette ?

- Que devient le long vaisseau sanguin, allant du foie à la queue chez la pibale, et que j’imagine double et torsadé, et qui disparaît en arrière de l’anus chez l’anguille adulte ?

Ce double vaisseau de la pibale, n’est-il pas descendu chez l’anguille dans le mésentère qui lui sert de support, au niveau de la cavité abdominale, et n’est-il pas remonté, plaqué sous la colonne vertébrale au niveau de la queue – ce qui le rendrait invisible ?
Ce point d’embryologie serait à éclaircir.
- Comment peut-on expliquer par le détail, l’extraordinaire vitalité de l’anguille, ce que je n’ai fait qu’esquisser.

Il y a un travail scientifique considérable à effectuer dans ce domaine, et de nombreux sujets de thèses pour étudiants en ichtyologie ….

A) La pathologie :

( J’ai aussi abordé la pathologie de l’anguille tant d’eau douce que d’eau salée.

J’ai détecté trois pathologies courantes :

a) La présence d’endoparasites, surtout en été :

Ascaridiose intestinale intense et fréquente,

Oxyurose intestinale rare,

Parasitose mésentérique assez fréquente chez les anguilles âgées.

b) Le « rouge » des anguilles, affection commune chez les anguilles chalutées, plus rare chez les anguilles de verveux et de nasses.

Il s’agit d’une irritation externe de la peau et des nageoires due aux violents traumatismes répétés de la pêche, du transport et du stockage.

Cette affection serait très atténuée si les durées de traits de chalut étaient réduites à un maximum d’une demi-heure au lieu d’une à deux heures, et si des précautions étaient prises pour améliorer le stockage.

Mais la résistance et la vitalité de l’anguille incitent les professionnels à en abuser quelque peu.

Nr 2-0026 – 14 mai 2007 – anguille de mer 


Nr 4-0047 – 22 août 2007
Nageoires pectorales rouges et zébrures cutanées.

Nageoire ventrale atteinte du rouge

Lésions dues au chalutage puis au stockage.


par suite du chalutage
c) Le foie jaune :

J’ai découvert là, un syndrome que j’ignorais totalement.

Il se rencontre tant sur les anguilles de rivière que de mer, sur les anguilles atlantiques ou méditerranéennes.

Le foie est jaune, hypertrophié ou non, avec ou sans pétéchies, souvent accompagné d’une anémie visible au niveau des autres viscères (estomac, intestin…).





Cette atteinte hépatique est quelquefois accompagnée d’un fort épaississement de la vessie natatoire, qui devient blanche et opaque.

Il lui arrive également d’être tachetée de bleu, mais je ne sais pas si cette coloration est intégrée ou non dans un syndrome hépatique.




Je ne connais pas l’étiologie de cette maladie de foie qui atteint de 12 à 20% des anguilles autopsiées. Elle se manifeste chez de jeunes anguilles et chez des vieilles.

Je n’ai pas engagé de recherches de laboratoire sur ce sujet. Je suppose que ce syndrome d’allure chronique peut avoir comme origine, soit une intoxication par des produits de traitements agricoles, soit une origine virale.

Je pencherais assez pour la virose, à cause de la présence fréquente de pétéchies sur le foie, et d’anémie générale, ceci en faisant le parallèle avec la septicémie hémorragique de la truite.

Mais ce n’est qu’une hypothèse non vérifiée.

Il faudrait poser le problème devant un laboratoire compétent et intéressé.

L’importance numérique de ce syndrome à évolution lente, peut jouer un rôle dans la diminution importante du stock naturel, d’autant plus qu’on peut considérer que les sujets atteints ne reproduisent pas.

C’est une pathologie à éclaircir.

B) La reproduction de l’anguille :

Le but principal de ma recherche était de tenter d’éclaircir ce problème de la reproduction de notre anguille.

Il se trouve que je n’ai pas atteint pleinement ce but, et que je n’ai par exemple pas pu montrer une femelle avec un sac ovarien plein d’œufs prêts à être expulsés, où un mâle laissant couler sa laitance mature.

J’en donnerai la raison (à mon sens).

Il reste cependant que mon enquête m’a permis de faire un certain nombre de constatations, dont aucune prise individuellement, ne peut démontrer mon hypothèse de façon péremptoire.

Toutefois, cette série d’observations sur la sexualité de l’anguille, jointes, forment un faisceau d’informations qui je le crois sincèrement, tendent vers la preuve, de la véracité de ma thèse, à savoir, je le rappelle, celle d’une reproduction locale, dans l’épaisseur des vasières côtières.

Quelles sont ces principales observations à retenir ?

a) Les restes d’ovules après ponte.

Au début du mois d’août 2006, des autopsies d’anguilles pêchées au large de l’estuaire de la Seudre, entre l’Ile d’Oléron et les marais de Marennes, m’ont permis de mettre en évidence, des oviductes de femelles, vides d’ovules, mais encore suffisamment volumineux pour me permettre d’y passer une aiguille à dissection – de la taille des aiguilles à tricoter qu’utilisaient nos mères et grand-mères. Ces oviductes étaient congestionnés, quelque peu oedémateux, et contenant souvent quelques œufs eux-mêmes oedémateux et morts.

C’est là un tableau, que j’ai déjà vu très fréquemment dans ma carrière de vétérinaire pisciaire chez les truites, et aussi chez les poissons blancs d’étangs.

Ils représentent, ces œufs, en nombre très restreint, les derniers ovules non expulsés avec la grappe principale.

C’est un fait courant et habituel.

Cette observation d’un reliquat d’ovules, prouve que la ponte a eu lieu quelques semaines auparavant – en l’occurrence vers la mi-juillet 2006.

Je suis arrivé sur le terrain quelques semaines trop tard.

Le lecteur éventuel de mon étude pourrait répondre ; pourquoi n’avez-vous pas montré de photos de ces reliquats de ponte, ce qui eut été plus convaincant ?

Ma réponse est toute simple.

Lorsque j’ai commencé cette étude, je m’étais muni de mon gros Nikon argentique, classique (les premières photos des viscères ont été faites avec cet appareil).

Je me suis vite rendu compte, cependant, qu’il me fallait un appareil numérique avec un micro-objectif, et c’est pour cela que j’ai acheté un Nikon D.200 numérique avec un objectif micro Nikkor 105 mm/2.8. Avec un tel engin, je pouvais prendre des photos, en toutes conditions, à la volée.

Mais lorsque j’ai eu en mains ce collaborateur génial, les anguilles n’avaient plus d’œufs (fin septembre 2006).

De toute l’année qui a suivi, je n’ai jamais retrouvé, ces restes d’œufs, ce qui prouve, que leur présence correspond bien, à la période suivant la ponte, et que celle-ci ne s’était pas effectuée dans le tourbillon des Sargasses (les anguilles n’auraient pas eu le temps de revenir), mais bien sur la côte de Marennes.

b) Les ovaires et les oviductes après la ponte :

Au mois d’août 2006, lors de mes autopsies d’anguilles femelles pêchées sur les vasières de Marennes (banc du Bourgeois), j’ai presque toujours pu mettre en évidence, les ovaires – par exemple : photos nr 0041 – 004 – 005.




Nr 0041 – 5 août 2006
Les deux ovaires d’une anguille soulevés par une aiguille de dissection et pincés entre deux doigts.

                               Nr 004 – 05 août 2006 


Nr 005 – 05 août 2006 – anguille de mer
  En partie basse en longeant l’intestin on voit l’oviducte 

femelle – oviducte disséqué 

                        et l’ovaire au bout de l’aiguille 


ovaire au bout de l’aiguille
Par contre au fil des mois, ces ovaires (de même que les oviductes) deviennent de plus en plus difficiles à détecter. Ceci parce qu’après la ponte, les organes sexuels entrent en phase de repos et s’atrophient.

C’est un fait, qu’en hiver et au printemps, j’ai eu beaucoup plus de mal à distinguer les ovaires et j’ai constaté que les oviductes devenaient très fins jusqu’à atteindre le diamètre de fils de couturière.

Ces observations tendent à prouver que la période de ponte a eu lieu vers juillet puisqu’après cette date, le volume des organes sexuels décroît très nettement pour devenir parfois presque invisible.

c) Les spermiductes après la ponte :

Les organes sexuels mâles, après l’expulsion totale de la laitance devenue très liquide, reprennent très vite, une anatomie de repos – beaucoup plus rapidement que les organes femelles.

Ils sont beaucoup plus difficiles à repérer, à examiner et donc à disséquer.

d) Les organes sexuels avant la période de reproduction :

Mes premiers examens eurent donc lieu en 2006 après la période de ponte – hasard malheureux.

Les examens de 2007, ont pu avoir lieu, avant la période de reproduction mais non pendant cette période même – puisque l’évolution climatique n’a pas permis sur nos côtes cet été, le déclenchement de la fraye.

J’ai donc seulement pu remarquer les prémices de la fraye, qui, en examens nécropsiques, se sont traduits par un début de développement des organes tant femelles que mâles, mais surtout chez les femelles.

Voir photos :























.



J’ai donc, comme les photos ci-dessus le prouvent, constaté quelques prémices de reproduction – mais je n’ai pas rencontré des mâles et des femelles, en plein développement des gonades.

Pourquoi ? 

Non pas parce que la reproduction aurait lieu au diable vauvert, en l’occurrence en mer des Sargasses, où nos anguilles ne sont jamais allées, mais parce que les conditions climatiques de 2007, n’ont pas permis un réchauffement de l’eau suffisant.

Cette eau de mer a péniblement atteint les meilleures après-midi 19° Celsius, voire quelquefois 20°, mais jamais les 23 à 25° Celsius nécessaires.

La reproduction des huîtres d’origine japonaise en a été très perturbée, ainsi que la production de sel des marais salants (par insuffisance d’évaporation).

C’est cette défaillance de chaleur de l’été 2007, qui est la cause de l’arrêt du développement sexuel chez nos anguilles et de l’absence de fraye cette année.

Les partisans de la fraye des Sargasses, pourront dire, que je cherche des prétextes pour expliquer mon échec à trouver des anguilles en pleine reproduction. Cependant, tous les biologistes savent que les animaux à température interne variable (c’est le cas du poisson anguille), ne peuvent reproduire que dans une fourchette de paramètres physiques, tels température, salinité, pression, etc…

Lorsque, par les aléas du climat, les conditions ne sont pas réunies en temps voulu, il n’y a pas ou très peu de reproduction dans la zone intéressée.

C’est le cas en cette année 2007 pour les anguilles et pour les huîtres.

C’est là une règle générale, qui s’applique aussi au règne végétal. 2007 aura été dans notre région une année « à prunes » par exemple, une année favorable à la culture du maïs, mais beaucoup moins à celle des fraises et des groseilles, et très néfaste à la culture de la tomate.

e) Les anguilles mortes en mer :

Au cours de mon enquête près des professionnels de la pêche et de l’ostréiculture, j’avais remarqué qu’on me parlait souvent des anguilles mortes rencontrées en mer, sur les côtes charentaises.

J’ai donc approfondi la question.

Il en est résulté, qu’il m’a été confirmé, par des gens qui naviguent sur nos côtes quotidiennement ou presque, qu’en été, il se rencontre un grand nombre de cadavres d’anguilles (en général assez grosses).

Ces cadavres dérivant au flot, sont aperçus dans l’estuaire de la Seudre, et aussi entre Marennes et la Pallice, puis surtout entre la Pallice et la Pointe d’Arçay, c'est-à-dire en gros, dans la Baie de l’Aiguillon, et au large de celle-ci vers le Pertuis Breton, le long de la côte vendéenne.

Que sont ces anguilles « mortes toutes seules » en été, lorsque l’eau est chaude ?

Ma réponse ne peut être que celle-ci :

Ce sont les cadavres des anguilles qui ont pondu – ces cadavres qu’on devrait voir et repêcher dans la mer des Sargasses, si vraiment la fraye se faisait dans ce vaste tourbillon d’eau chaude.

Cette mortalité a été très forte en 2003, année dite de la canicule, et est totalement absente en 2007, année d’un été froid et pluvieux.

Cette absence cette année, fait qu’à mon grand regret, je n’ai pu faire des autopsies de ces anguilles.

La présence de ces grosses anguilles mortes, confirme ma thèse de reproduction côtière locale.
Mais il appert bien que toute anguille qui reproduit une première fois, ne meurt pas de façon obligatoire.

Seuls les sujets âgés et probablement ceux d’entre eux qui ont effectué une longue et pénible migration, meurent après la reproduction.

La majorité des jeunes adultes, mâles et femelles, survit à la première activité sexuelle, sinon je n’aurais pas trouvé d’anguilles avec des restes d’ovules dans les oviductes.

Il se passe chez les anguilles, un scénario analogue quoique inversé, à celui du salmo salar.

Après la fraye, il y de la mortalité, mais elle n’est pas la règle obligatoire.

Il faut noter que le nombre de cadavres de parturiantes rencontré est forcément très inférieur à la réalité.

Si beaucoup d’entre eux sont la proie des animaux nécrophages de toutes sortes (crabes, crevettes, oiseaux, etc…), d’autres peuvent rester dans la vase où ils seront attaqués non seulement par les bactéries, mais aussi probablement par les larves d’anguilles et par les autres anguilles elles-mêmes. 

Si la vie se termine inévitablement par la mort, la mort elle-même nourrit la vie.
f) Les pibales trouvées dans l’intestin des anguilles :

Le 16 septembre 2006, j’ai autopsié un lot d’anguilles pêchées le 13 septembre entre le pont de la Seudre et le pont de l’Ile d’Oléron.

Sur ces neuf anguilles, deux présentaient dans la lumière intestinale, une sorte de ver de couleur blanche et d’aspect opaque mesurant 10 cm de long.

Cet animal vermiculaire, se divisant de lui-même en deux épaisseurs – l’une externe, blanche, opaque et résistante, l’autre interne et ressemblant à un tube digestif de poisson avec ses différents organes habituels, et de coloration plus rouge.

Ces organismes, arrivés dans la partie postérieure de l’intestin (à ph basique), avaient subi dans l’estomac plus en amont, un début de digestion chimique manifeste, mais digestion rendue difficile par la résistance de la cuticule externe.

Je me suis immédiatement posé la question :

Et si c’était une pibale ? Car ce ne pourrait être des ascaris du fait de la présence d’un tube digestif très net, quoique abimé.

Je n’ai jamais eu la chance de retrouver ces organismes. Il faut dire que ma situation géographique (Angoulême) ne me permet guère d’autopsier les anguilles que deux à trois jours après leur pêche, donc après digestion des proies avalées, ce qui n’est guère favorable à leur examen.

Mais bien qu’il ne s’agisse que de deux cas, ces deux trouvailles d’autopsies ne manquent pas d’intérêt.

J’y ai souvent réfléchi et très longuement.

Au fil du temps, je suis devenu quasiment persuadé qu’il ne pouvait s’agir que de pibales.

Les proies les plus proches au plan morphologique, seraient les syngnathes, mais ceux-ci ont une carapace en anneaux que j’aurai reconnue, et un bec très dur caractéristique et qui n’existait pas en l’occurrence.

Cette trouvaille tendrait à supposer que les pibales existent bien toute l’année, sur place, dans la vase. Si l’homme ne les y trouve pas, l’anguille adulte, elle, sait le faire et devenir au besoin cannibale. Ce caractère n’appartient pas seulement dans la série animale, à l’homo sapiens.

Il est évident que la présence prouvée de leptocéphales, quelle que soit l’époque de l’année, dans les vasières côtières de la France, ou celle de pibales dans ces mêmes lieux, en dehors des périodes habituelles de pêche, prouverait de façon formelle, la justesse de ma théorie.

C’est une voie difficile à suivre, car il faudrait aller chercher ces petites larves dans des vases très mouvantes, donc dangereuses pour le pêcheur homo sapiens.

Les patins des ostréiculteurs, ne seraient pas de trop.

Mais comment faire sortir larves ou adultes de cette vase.

A cette question, j’ai une réponse – que je n’ai pas pu mettre en application à cause de mon âge « avancé » (terme qui me fait inévitablement penser à un fruit trop mûr, devenu sur et gâté, ou à un camembert vieillot qui pleure dans l’assiette – comparaison peu réjouissante, mais ne s’écartant guère de la réalité).

Cette réponse, qui est la mienne, je l’ai trouvée en réfléchissant à la technique des pêcheurs bretons, pratiquant la pêche à pied par basse mer.

Ils font sortir les anguilles de la vase, en y plantant une barre à mines, ou un pieu, en le balançant rapidement pour faire vibrer la vase.

C’est la technique employée pour faire sortir les vers de terre, sur un pré près de la rivière, pour amorcer la ligne – lorsqu’on est à court d’esches.

Je pense qu’en faisant vibrer la vase à basse mer, lorsqu’elle est découverte, on ferait sortir anguilles, pibales, leptocéphales.

Pour cela, on utiliserait un petit compresseur à fioul muni d’une canne creuse à lame vibrante, du type de l’engin utilisé par les maçons pour vibrer le béton qui vient d’être coulé.

Cet engin serait amené par mer sur les lieux à explorer dans un canot qu’on ferait s’échouer sur le lieu à prospecter, un moment avant le bas de l’eau.

En étant muni d’épuisettes fines, on devrait pourvoir récupérer les larves d’anguilles qui sortiraient, pour prouver leur existence, et donc la ponte locale.

Personnellement, je ne me suis pas livré à cet exercice, par perte d’agilité et de souplesse.

Il m’eut fallu le tenter quelques années plus tôt, mais je pense que des pêcheurs plus jeunes pourraient l’essayer.

Faire sortir des pibales des vasières de la côte charentaise et vendéenne avec un vibreur, en dehors des périodes de pêche habituelle, c’est une gageure à tenir ! – gageure un peu risquée pour moi, beaucoup plus proche des nonantes ans que des octantes, comme le disent de façon si désuète et si drôle, nos voisins belges et suisses.

En faisant mon étude sur ces anguilles de notre région, j’ai pu noter quelques observations qui permettent de savoir si ces anguilles pêchées en mer sont récemment arrivées, ou déjà là, depuis longtemps – ce qui n’est pas dénué d’intérêt.

Les anguilles qui ont déjà à leur actif un long séjour en mer, sont maigres par rapport aux anguilles d’eau douce ou juste dévalées ou vivant dans les marais.

Elles ont perdu la majorité de leurs bandes adipeuses abdominales, ainsi qu’une bonne partie de leur graisse musculaire.

C’est pourquoi, au plan gastronomique, elles ont plus de valeur que les anguilles de rivière (en particulier, elles sont plus digestes).

Ces anguilles de mer (contrairement aux anguilles de fossés et de marais salés) sont maigres parce qu’elles naviguent beaucoup plus que leurs collègues de rivière.

Elles suivent les marées et chassent, en couvrant de grandes distances, provoquant ainsi une importante dépense d’énergie, chaque jour et chaque nuit.

Mais surtout, lorsque se développent leurs gonades au moment de la fraye, celles-ci occupent tout l’espace abdominal, déjà très encombré, où les organes sont très serrés.

Dès lors, l’anguille perd tout appétit, et les gonades mâles et femelles, utilisent pour leur rapide et important développement, les réserves adipeuses, d’abord de l’abdomen, et ensuite des muscles.

Ceci fait que les anguilles après la fraye sont très maigres.

Comme elles restent plusieurs semaines sans manger, il se produit très vite une atrophie intestinale.

Cet intestin qui ne sert plus, diminue de longueur, d’où disparition des circonvolutions terminales.

De plus, il perd de son épaisseur pour devenir très fin.

Une modification se produit également au niveau des reins, lorsque le séjour en mer est ancien.

L’anguille d’eau douce urine beaucoup pour éliminer l’eau qui pénètre dans le corps par osmose, d’où le développement du rein, qui commence chez la pibale transparente dès qu’elle quitte l’eau salée, pour aborder l’eau saumâtre puis l’eau douce.

Ce rein qui au départ, représente seulement un petit globule post anal, s’étend progressivement vers l’avant, dans la concavité de l’arc sous vertébral.

Lorsque l’anguille retourne en mer, elle n’a plus besoin de tout ce rein de grande capacité, car elle n’urine presque plus.

Il s’en suit, au bout de quelques mois de séjour en mer, une atrophie de la partie sous vertébrale du rein.

Celui-ci ne diminue pas en longueur, mais en largeur et en épaisseur.

Cette bande très large, sous la colonne vertébrale, d’un brun foncé, s’amincit progressivement des bords externes vers le centre.

Les bordures deviennent alors rouges sang, ne laissant qu’une bande brune étroite médiane et donc la seule partie encore active.

En fait, c’est surtout, le globule post anal, qui assurera la fonction rénale (comme chez la pibale).

C’est à cet examen rénal, qu’on peut préciser qu’une anguille est ou n’est pas arrivée en mer depuis longtemps.















2) La raréfaction :

Etat antérieur – Etat actuel.

Lorsque je faisais du commerce de pibales avec le Japon, c’était la période d’abondance.

Nous étions en 1973.

Il y a maintenant 34 ans !

Les « pibalous » capturaient les pibales le soir sur les rives de la Charente à l’épuisette.

Ils en ramassaient chacun quelques kilos qu’ils venaient nous livrer nuitamment.

Nous avions de grandes cuves en ciment, remplies d’eau saumâtre pompée dans la rivière proche.

Nous recevions ainsi chaque nuit des centaines de kilos de ces chères pibales, et nous transportions à Paris 7 m3 de caisses de polystyrène de pibales placées dans des petits avions bimoteurs partant de Rochefort.

Ces caisses étaient chargées sur Air France ou de préférence sur Japan Airlines, en avion cargo via Moscou pour Tokyo.

Puis la grève des « aiguilleurs du ciel » est venue interrompre nos activités, et m’a incité à vendre mes actions, et à me désintéresser d’un commerce soumis au bon vouloir de ces messieurs les contrôleurs du trafic aérien.

Depuis, la situation a bien changé.

Les chinois ont remplacé les japonais.

Les bateaux avec leur « tamis » ont chaluté la pibale tellement et tellement, qu’actuellement, par nuitée, sur la Gironde, ils arrivent encore à en prendre deux kilos, tandis que sur la Charente, la moyenne de pêche est tombée à cinq cents grammes.

Quant aux derniers folkloriques pibalous piétons, leur objectif optimiste est de l’ordre de 200 grammes.

En ce qui concerne les chalutiers à l’anguille, ils sont interdits de pêche sur la plupart des sites.

Dans la Baie de l’Aiguillon, citadelle des anguilles, où le chalut est encore autorisé, il n’y a plus que quatre pratiquants.

Par marée, un bateau fait une bonne pêche avec 50 kilos d’anguilles, et une pêche ordinaire avec 20 kilos !

Je rappelle avoir dit et écrit que dans les années 70, entre l’Ile d’Oléron et Marennes, il y avait vingt chalutiers en exercice, en juillet et août, qui amenaient chaque jour au vieil embarcadère, pour les négociants hollandais, chacun une moyenne de 300 kilos d’anguilles.

Il arrivait que les meilleures pêches fussent de l’ordre de 600 kilos pour un seul bateau.

Ce tableau rétrospectif résume la situation halieutique de notre Anguilla Anguilla.

C’est une espèce en voie de disparition – c’est tout !

Mais elle n’est pas la seule – lapins, lièvres, perdrix grises et perdrix rouges, râles de genêts, petites outardes dites canepetières, sont pour les uns en régression considérable et pour les autres totalement disparus.

Il en va de même, pour un nombre considérable d’espèces animales et végétales.

Tout se passe comme si l’homo sapiens, le plus grand prédateur de la planète Terre, avait décidé d’éliminer toute faune et flore restées sauvages.

La question qui vient à l’esprit est celle-ci :

« Pourra-t-il survivre à une telle destruction ?

Sans être devin, j’aurais tendance à répondre :

« Ce serait fort étonnant ».

3) Les causes de la raréfaction de l’espèce Anguilla Anguilla.

D’une façon générale, les causes de la raréfaction de cette espèce de poisson, en France, et particulièrement sur nos côtes Ouest Atlantique, apparaissent comme essentiellement d’origine humaine.

A) La pathologie :

La seule exception serait la mise en cause de cette pathologie hépatique devenue si fréquente (environ 15 % du cheptel serait atteint), si elle était due à un virus pathogène – ce qui reste à prouver.

On peut aussi penser, étant donné son allure plutôt chronique, qu’il s’agit d’une intoxication chimique en relation avec les traitements de l’agriculture industrielle et intensive – c’est à étudier.

B) La pêche de la pibale et de l’anguille par chalutage en bateau :

Autrefois la pêche à la pibale était l’apanage des particuliers amateurs, réalisant un complément de revenus, en pêchant le soir en hiver, la pibale, au haveneau, le long de la Gironde, de la Seudre, de la Charente et de la Sèvre Niortaise.

Ils en pêchaient beaucoup, mais vu la quantité de pibales en migration vers l’eau douce, le dommage à l’espèce était léger (après la dernière guerre à Marennes, on pêchait la pibale pour nourrir les poules).

Puis est venue l’ère de la pêche en bateau, avec les fameux tamis.

Ce fut alors une pêche industrielle, ratissant les pibales non seulement le long des rives, mais sur toute la largeur des estuaires.

Le résultat était tout différent, et les conséquences sur la densité de l’espèce n’apparurent qu’une quinzaine d’années plus tard (15 ans, durée moyenne de la vie de l’anguille, somme de l’état larvaire et adulte).

Ce délai est actuellement dépassé. La raréfaction de l’espèce est à présent patente, depuis une dizaine d’années.

Parallèlement, si le chalutage de l’anguille adulte, a été bien limité, il a longtemps perduré, concurremment avec celui de la pibale.

Actuellement il est encore légal, sur divers secteurs, comme la Baie de l’aiguillon, haut lieu de villégiature et de reproduction de notre Anguilla Anguilla.

Ce chalutage est autorisé du début avril à fin septembre, tous les ans.

Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’écrire, la pêche moyenne par marée est tombée par bateau de 300 kilos d’anguilles à 40 ou 50 kilos, quand ce n’est pas 20 kilos.

Mais il faut bien noter que 20 kilos d’anguilles prises en 2007 par un chalut et par marée, c’est beaucoup plus important que 300 kilos autrefois par rapport au total du cheptel existant.

Ainsi les bateaux pêchent au chalut les anguilles sur leurs vasières où elles se rassemblent pour reproduire.

Cette pêche a lieu tous les jours sauf le dimanche, et souvent, en plus, de nuit.

Les vasières où sont rassemblés les futurs reproducteurs, sont raclées, aux mêmes endroits plusieurs fois par 24 heures, pendant six mois consécutifs de l’année.

Mais mieux, ces vasières contiennent en plus des reproducteurs, les larves des trois années précédentes, sous forme d’œufs embryonnés, puis de minuscules leptocéphales et ensuite de pibales.

Bien sûr les chaluts ne pénètrent que la superficie de la vase, soit dix à vingt centimètres, mais quels sont les dégâts invisibles causés par ces grattages quotidiens sur des milliers de larves envasées.

Nous ne le savons pas exactement – mais la logique permet de penser qu’ils sont considérables.

En trois ans, aux mêmes endroits, les larves sont soumises aux raclages des chaluts, en été, et non seulement au raclage, mais à une mise en énorme turbidité – laquelle n’est certainement pas favorable à leur développement et même à leur survie.

Pour mieux apprécier les conséquences de ces exactions, rapprochons nous des techniques de la culture et de l’élevage intensif.

Prenons le cas d’un cultivateur, ayant semé son blé dans ses champs.

Il a préparé sa terre, désherbé, mis ses engrais puis semé une variété sélectionnée, sensée lui donner le meilleur rendement.

Le blé lève – il est beau, dru, régulier.

Supposons alors que ce cultivateur, pourtant soucieux d’une bonne récolte, prenne alors sa grande herse et la passe dans les deux sens, quotidiennement sur son blé qui pousse.

Au bout de quelques semaines, il n’aura plus dans son champ qu’une levée clairsemée et irrégulière de ce blé.

Quant à sa future récolte, elle ne représentera même pas la semence.

Une telle attitude serait insensée – or c’est exactement ce qui se passe dans la pêche aux pibales et aux anguilles.

Autre cas, une société de pêcheurs amateurs, s’efforce d’immerger dans son parcours de pêche, des reproducteurs fario.

Elle réussit le repeuplement, et constate en janvier / février, l’apparition de belles frayères dans les gravières de ses cours d’eau.

On y voit les femelles, regroupées, et creusant leurs sillons dans lesquels elles vont déposer leurs œufs, les mâles les fécondant de suite, et les femelles les recouvrant de graviers.

Spectacle magnifique !

Alors supposons, que le bureau de la société mobilise ses pêcheurs, et les envoie sur les frayères munis de râteaux pour les détruire :

Il est tout à fait probable, que lors de la première assemblée générale de la société, le Président et son bureau soient remerciés.

Ces attitudes seraient irresponsables, voire démentielles. Et pourtant, de telles absurdités, sont quotidiennement effectuées par les pêcheurs professionnels d’anguilles, lesquels ne s’émeuvent guère de ces pratiques, et se demandent très sincèrement, pourquoi les anguilles et les pibales se raréfient !

Quant à l’administration compétente, elle tourne vraisemblablement ses regards vers la mer des Sargasses, pour chercher la cause de la raréfaction de notre cheptel d’anguilles – et la mer des Sargasses, c’est une zone internationale et lointaine.

Alors, le problème reste posé, mais non solutionné.

C) La pollution des terres et des rivières

En ce monde industriel, la société humaine dite civilisée ou évoluée, est tournée vers la productivité, la croissance, le développement.

L’industrie depuis longtemps a pollué son environnement par la production de déchets gazeux, liquides ou solides, rejetés dans son entourage immédiat.

Mais actuellement, l’agriculture, tout au moins en France, a rattrapé l’industrie, dans sa course à la production, aidée d’ailleurs par cette industrie qui lui fournit les techniques et le matériel.

Il en résulte, que cette agriculture est devenue dans nos campagnes, le premier pollueur national.

Engrais, pesticides, insecticides, et autres produits chimiques toxiques, médicaments utilisés à titre prophylactique ; tout ou presque finit dans l’eau – l’eau du caniveau, du ruisseau, de la rivière, des nappes souterraines et in fine, tout arrive à l’estuaire et puis dans la mer.

Heureusement, il s’opère constamment une dilution de ces produits, qui toutefois repris dans la chaîne alimentaire, peuvent se trouver concentrés dans tels ou tels organismes.

Cette pollution campagnarde, vient s’ajouter à la pollution urbaine, due à l’énorme concentration humaine, concentration qui est vraisemblablement une énorme erreur, qui tôt ou tard se paiera cher.

Les poissons, et tous les organismes vivant dans l’eau, sont victimes de cet empoisonnement lent, progressif et continu.

D) La circulation des anguilles dans les plans d’eau.

Nous l’avons vu, l’anguille est une voyageuse.

Oh certes, elle ne traverse pas l’Océan Atlantique, comme on a bien voulu le dire, mais elle se promène tout de même des bords de l’Atlantique, de la Mer du Nord, de la Baltique, de la Méditerranée, au centre des pays de l’Europe.

Elle voyage dans ses dix à quinze ans de vie, de l’eau de mer à l’eau douce, pourvu que celle-ci ne soit pas trop froide, puis de l’eau douce à l’eau de mer, en séjournant avec un grand plaisir dans tous les marais d’eau stagnante qu’elle peut rencontrer.

Elle adore les fonds vaseux, calmes, abrités, obscurs – c’est son domaine… chacun ses goûts….

Ce faisant, elle se heurte aux travaux apportés par l’homo sapiens dans le réseau aquatique qu’il a modifié pour ses besoins.

L’anguille est grandement victime, des vannages fermés, des barrages, des pompes non protégées, des aérateurs à hélice, des turbines ; ces dernières sont pour elle le grand danger.

Aspirée par ces engins, elle est irrémédiablement tronçonnée en morceaux dès lors qu’elle y est entraînée.

L’assèchement des marais, pour la mise en culture, représente aussi pour notre anguille, une réduction sensible de ses zones de vie, et donc aboutit également à une diminution notable de sa population.

Mais l’inconvénient majeur, auquel se heurtent nos anguilles dans leurs déplacements, soit vers l’amont pour grandir et se développer, ou vers l’aval, pour reproduire, me semble bien être, la fermeture des passages d’eau.

J’en veux pour preuve, la quantité d’anguillettes argentées, de trente à cinquante grammes, non développées, que l’on rencontre dans les marais côtiers. Ces anguillettes sont là, en dehors de leur zone naturelle de croissance (rivières et fleuves) parce qu’elles n’ont pas pu trouver leur chemin les menant à l’intérieur de nos terres.

Elles se sont perdues dans les canaux à vannages fermés.

De telles anguillettes, et qui sont là par milliers, sont inaptes à la reproduction, parce qu’elles n’ont pas pu accomplir à temps la totalité de leur migration.

L’anguille est un poisson éminemment sensuel et sensoriel. Elle apprécie le sens du courant, les différences de pression de l’eau, les odeurs et le goût de l’eau. Elle capte les vibrations se propageant par l’eau, vibrations sonores ou autres.

Mais elle ne dispose pas de cartes hydrographiques, ni de G.P.S. 

Il en résulte qu’elle se perd dans le dédale de nos plans d’eaux aménagés pour nos besoins propres, sans prendre en compte, ceux des autres êtres y vivant…. C’est l’égocentrisme de l’homo sapiens (sur ce plan, seul le chat lui fait concurrence).

Il existe une administration responsable de cette circulation d’eau, mais je serais étonné qu’elle ait inclu dans ses paramètres à respecter, la libre circulation de jeunes anguilles.

Je suis tenté d’écrire, que le problème de la circulation de l’eau douce et saumâtre, pour nos poissons migrateurs est extrêmement important (pensons aussi à l’alose, à la lamproie et au maigre qui lui, cherche la chaleur et est arrivé près de l’embouchure de la Loire) et doivent être traités avec beaucoup de sérieux, de compétence pratique, et un état d’esprit nouveau.

En fait l’homme agit comme s’il était seul au monde.

Mais seul être vivant au monde, il n’existerait pas…. 

Car seul il ne pourrait pas vivre !

L’homme a besoin des bactéries, des végétaux et des animaux. Il doit donc les respecter et les aider, quitte me semble-t-il à les modifier génétiquement, si besoin est, avant de savoir s’améliorer lui-même par les mêmes méthodes, pour créer l’H.G.M. (homo génétiquement modifié), ce qui ne serait pas sans besoin.

E) Les prédateurs de l’anguille.

Si l’homo sapiens veut réellement agir en faveur de la sauvegarde de l’espèce Anguilla Anguilla (c’est également valable pour Anguilla Rostrata), il doit bien connaître cette espèce (anatomie, physiologie dont la reproduction, comportement), mais aussi ses ennemis.

Mis à part l’homo sapiens, le plus grand prédateur, parce que le plus efficace, il est bon de lister les autres prédateurs.

Au plan larvaire, leptocéphales et pibales, les petits crabes verts sont au premier rang. Ils n’ont pas peur de s’enfoncer dans la vase pour attaquer leurs proies, et leur nombre est incalculable. Il n’est que de vider une claire à huîtres pour s’en rendre compte.

Même les anguillettes peuvent être leurs victimes, car ils peuvent attaquer en groupe et les déchiqueter.

Avisée, la pibale ne sort de sa vasière que la nuit et remonte le « couraud » le plus rapidement possible.

Arrivée en eau douce, elle risque de trouver les écrevisses de Louisiane, qui, elles aussi, sont de fameux prédateurs.

En rivière, elle devra se méfier, des oiseaux carnassiers, surtout nocturnes.

Ces oiseaux, dont les échassiers, héron cendré, aigrettes blanches, puis les sternes, les mouettes, les goélands, et les plongeurs comme le cormoran.ont pris un grand développement depuis quelques années.

Non seulement ils peuvent se repaître des pibales, mais attaquent les anguilles adultes, de soixante et soixante dix centimètres de long.

J’en ai vu, pêcher l’anguille en plongeant dans l’eau puis s’élever avec elle, à 40 mètres de hauteur, la lâcher et repiquer dessus à terre immédiatement, bon moyen de l’assommer.

Bref, l’anguille est exposée à de grands dangers mortels. Elle sait se défendre, mais dans cette lutte permanente, y laisse des troupes entières – et il appartient à l’homo sapiens de l’aider à vivre et à se reproduire.

F) Les mesures de sauvegarde prises.

Il apparaît que la société humaine, intéressée à l’anguille, commence à s’inquiéter vraiment de la raréfaction de l’espèce.

Récemment (année 2007), la Commission de Bruxelles aurait préconisé de réserver une partie des pibales pêchées pour l’élevage en pisciculture.

C’est ce que font les japonais, depuis plus de quarante ans.

Mais les japonais sont plus disciplinés que les français.

D’autre part, l’élevage de l’anguille en France n’est pas tellement connu.

Un autre problème se présente déjà.

Une telle mesure, non seulement ne ralentirait pas la pêche à la pibale, mais risquerait fort de l’intensifier, à cause de l’augmentation de la demande.

Quant aux sociétés de pêche, dans la majorité des cas, elles n’auraient pas les compétences nécessaires, pour garantir la survie des pibales pêchées en eau salée, et remises en eau douce – brutalement – alors que leur rein ne serait qu’en tout début de développement.

Attention : les pibales, quand elles se mettent à trépasser, le font rapidement, et en grande quantité.

G) Les mesures à préconiser.

Ce n’est pas aux scientifiques de prendre les mesures de sauvegarde d’une espèce menacée. C’est la responsabilité dans notre société des politiques.

Les scientifiques spécialisés, doivent leur donner les éléments d’appréciation.

Ensuite les politiques, renseignés prennent leurs décisions.

A mon avis, étant donné la situation alarmante de l’espèce en question, il n’y a plus lieu de prendre ni des demi mesures, ni des « mesurettes » ménageant la chèvre et le chou.

C’est une interdiction totale de pêche à l’anguille et à la pibale qui serait biologiquement la meilleure solution, ainsi que l’interdiction de la mise en vente, de la vente sous quelque forme que ce soit, de l’anguille, et ce pendant une durée minimum, incompressible d’au moins quinze ans.

Une telle mesure serait évidemment accompagnée des indemnisations nécessaires pour les professionnels véritablement touchés par une telle interdiction.

Mais une telle mesure devrait, à mon sens, s’inclure dans un programme beaucoup plus vaste de sauvegarde des poissons de mer.

L’autorisation de vendre, comme cela se fait actuellement, des poissons pleins d’œufs ou de laitance, comme on le voit couramment en mars, est une hérésie.

Il en va de même des crustacés.

Je pourrais encore citer la pêche au filet des gros maigres, en Gironde, en pleine reproduction (juin, juillet) qui est un non sens au plan biologique.

Le chalutage sur nos côtes, et spécialement sur les lieux connus de reproduction (bars, soles, etc…) est aussi une erreur monumentale.

Or, voilà plus de quatre vingts ans que j’entends dire qu’une telle interdiction va être prochainement prise en ce sens – mais cela reste un souhait jamais réalisé !

L’utilisation de filets dérivants en pleine mer sur plusieurs dizaines de kilomètres qui prennent tout et n’importe quoi est une erreur monumentale.

En fait c’est une question d’état d’esprit.

Pour l’instant, l’homo sapiens, dans sa majorité, n’a pas compris, qu’étant l’animal actuellement le plus évolué au plan intellectuel, c’est à lui que revient la responsabilité d’assumer un développement harmonieux de la flore et de la faune de notre planète, et de sauvegarder sa diversité.

Dans le cas contraire, il concourra lui-même, à l’accélération de sa propre disparition.

Mais la disparition prématurée de l’homo sapiens serait-elle un mal pour la planète Terre ?

Rien n’est moins certain !
Nota :

Cette étude concerne l’anguille européenne Anguilla Anguilla.

Les conclusions aboutissant à la thèse de la reproduction locale dans les estuaires de chaque cours d’eau se déversant en mer, est valable aussi bien pour l’anguille américaine (Anguilla Rostrata) que pour l’anguille japonaise (Anguilla Japonica).

Nos amis canadiens trouveront les zones de reproduction de leur anguille dans les vasières abritées et peu profondes de l’embouchure du Saint Laurent.

Les japonais, rencontreront les glass-eels de leur Anguilla Japonica dans les estuaires de leurs petites rivières, tout près de la côte, enfouies dans la vase.

Il en ira de même pour les chinois, qui pourront détecter leurs pibales dans les vasières côtières et marécageuses de leurs grands fleuves.


Sur demande, il pourra être envoyé gracieusement
aux rares personnes intéressées

l'ouvrage intégral dans la limite des disponibilités.
Entreroches - 16600 Magnac sur Touvre (Charente) - France

Téléphone : 05 45 68 07 37 - Fax : 05 45 68 45 47
Email : roland.bellet@wanadoo.fr
















































































































































































































Nr 0713 – pibale en cours de pigmentation





Nr 0697 – groupe de pibales





Nr 4-0109 – 28 sept 2007.


Trous d’anguilles à basse mer.





Zone d’émergence des pibales (observation de Christophe).





Trajet supposé des pibales dans la baie de la Seudre (flêches vertes).


(extrait de la Navicarte n° 552).





Extrait de la Navicarte n° 552).





Les flêches bleues représentent la position des anguilles les plus avancées vers le large.





Emergence nocturne observée par Christophe





Les points bleus représentent les lieux de ponte dans les vasières et d’émergence des pibales





Dune





Migration erratique vers les marais (futures anguilles estivales).





Pointe et Anse de l’Aiguillon.(extrait de la Navicarte n° 551).








Trajet estimé des pibales en remontée vers l’estuaire du Lay (à gauche), et de la Sèvre Niortaise (à droite).
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Synopsis de la migration d’Anguilla Anguilla sur la façade atlantique de la France














Large





xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx


xxxxxxxxxxxxxx


xxxxxxx





xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx





Œufs + lepto+ pibales
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Migration longue principale (12 à 15 ans)





Migration courte


erratique (2 à 4 ans)





Ruisseaux côtiers





Nr 4-0085 – Baie de l’Aiguillon (étymologie : « anguilleau »).


Zone maritime  favorable à l’anguille : calme plat, fonds vaseux et peu profonds.





Nr 1091 – 9 mars 2007 – Anguille de rivière Moulin du Roy - Foie marbré





Nr 1284 – 30 avril 07


Anguille vendéenne de mer – foie jaune marbré





Nr 2-0179 – 27 juin 2007


Anguille de mer de la Baie de l’Aiguillon 


– foie jaune marbré avec pétéchies





Nr 2-0083 – 16 mai 2007


Anguille méditerranéenne de mer  


– foie jaune marbré





Nr 2-0041 – 15 mai 2007 – anguille de la Baie de l’Aiguillon


Vessie natatoire blanche et épaisse.





Nr 2-076 – Anguille de la Baie de l’Aiguillon – 27 juin 2007


Vessie natatoire piquetée de bleu.





Nr 2-0060 – 15 mai 2007


Spermiducte non développé accolé à l’intestin.





Nr 1293 – 1er mai 2007


Oviducte disséqué pâle et de faible dimension n’ayant pas encore fonctionné.





Nr 2-0143 – 9 juin 2007 


Anguille femelle avec conduit génital congestionné donc en début de développement sexuel.





Nr 2-0147 – 9 juin 2007


Anguille pêchée à l’embouchure de la Seudre


Conduit génital congestionné – sexe indéterminé.





Nr 2-0024 – viscère d’anguille femelle fourni le 19 juillet 2007 par Daniel le négociant


Conduit génital congestionné en développement.





Nr 0-172 27 juin 2007 – anguille pêchée dans la claire expérimentale.


Oviducte en tout début de développement sexuel.





N- 2-0077 – 25 juillet 2007 – anguille pêchée dans l’embouchure de la Sèvre


Gonade femelle en début d’évolution.





Nr 2-0080 – 25 juillet 2007


Même gonade que 2-0079


Gonade femelle détachée vue de près.





Nr 2-0079 – 25 juillet 2007


Gonade femelle détachée.


Longueur : 6 cm – largeur : 4mm





Nr 3-0200 – 11 août 2007 (petite claire de Marennes)


Ovaires visibles entre les deux bras de la pince.





Nr 3-0185 – 1er août – anguille femelle


Oviducte congestionné.





Nr 4-0067 – 6 septembre 2007 – jeune anguille mâle pêché dans la claire expérimentale


Spermiducte en développement très net





Nr 3-0198 – 11 août 2007


Oviducte rouge en début de développement.





Bandes adipeuses





Nr 1286 – 1er mai 2007


Rein à bordures nettes sans rétraction, preuve d’une arrivée récente en mer.





Nr 0062 – Anguille de mer -15 avril 2007


Bande étroite brune, représentant la seule partie active du rein





Cordon adipeux





Parties du rein désactivées.
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